
 

Comité de Coordination Hauts-de-France de Basket-Ball 

 
STATUTS  

 
(Déclarés à la Préfecture de […], le […]) 

 
 

IDENTIFICATION DE L’ASSOCIATION 
 

Article 1 : dénomination  
Dans le cadre des décisions prises par le comité directeur de la Fédération Française de Basket-Ball 
(FFBB) pour l’application de la réforme territoriale et conformément à : 

- La délibération du comité directeur de la ligue régionale de Picardie en date du 03 Avril 2017 
- La délibération du comité directeur de la ligue régionale du Nord-Pas-de-Calais en date du 17 

Avril 2017 
 
il est fondé entre les ligues régionales : 

- de Picardie, 
- du Nord-Pas-de-Calais, 

une association dénommée « Comité de Coordination Hauts-de-France de Basket-Ball ». 
 
Article 2 : objet 
L’objet de l’association est :  

- de représenter les ligues de basket-ball qui en sont membres auprès des organes 
déconcentrés du Ministère de la Jeunesse et des Sports, du Conseil Régional, du CNDS et de tous 
les opérateurs publics, 

- de mettre en œuvre la feuille de route établie par la FFBB visant notamment à opérer les 
rapprochements ou fusions des associations susnommées par l’organisation d’une concertation 
permanente, particulièrement en accompagnant les structures  déconcentrées de la FFBB dans leurs 
actions de développement du basket-ball au niveau régional conformément aux directives fédérales.  
 
L’association bénéficie de l’agrément délivré par le Ministère chargé des Sports à la FFBB, reçoit une 
délégation de celle-ci et agit dans la limite de cette délégation. Elle s’engage à se conformer 
entièrement aux statuts et aux règlements de la FFBB, à respecter les pouvoirs et missions des autres 
structures territoriales de la FFBB et à se soumettre à son pouvoir disciplinaire. 
 
Article 3 : durée 
L’association constitue un organe déconcentré régional de la FFBB à caractère transitoire. Sa durée 
est limitée au 31 décembre 2020, ou au plus tard à la date de clôture des comptes de l’association qui 
suit immédiatement le 31 décembre 2020. 
Sa dissolution pourra toutefois intervenir à partir du 1

er
 janvier 2018, conformément aux dispositions 

prévues dans les présents statuts, et dans la mesure où la restructuration opérée dans le cadre de la 
réforme territoriale sera effective. 
 
Article 4 : siège social 
Le siège de l’association est à Phalempin Il peut être transféré dans tout autre lieu au sein de la 
région administrative sur décision du Directoire. 
 

ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT DE L’ASSOCIATION 
 
Article 5 : assemblée générale ordinaire 
L’assemblée générale de l’association comprend : 

- les présidents de chaque ligue et 2 membres de chaque ligue
1
, nommés par le comité 

directeur de leur ligue respective, 
- les présidents de tous les comités départementaux de la région. 

 

                                                           
1
 La représentation des ligues au sein du CCR se calcule ainsi : nombre de comités / nombre de ligues = nombre de 

membres par ligue (y compris le président) éventuellement arrondi au chiffre supérieur. 

 



 

Elle se réunit obligatoirement une fois par an, dans les six mois qui suivent la clôture de l’exercice. En 
outre, elle se réunit chaque fois qu’elle est convoquée par le Directoire ou sur la demande de la moitié 
au moins de ses membres. 
 
Son ordre du jour est réglé par le Directoire. Il est adressé aux membres au moins 15 jours avant la 
tenue de la réunion de l’assemblée générale. 
 
Elle approuve les comptes de l’exercice clos, vote le budget de l’exercice suivant, délibère sur les 
questions mises à l’ordre du jour. Elle est informée par le Directoire des décisions prises par celui-ci 
pour la bonne marche de l’association et débat des questions d’intérêt général. 
 
Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres présents et éventuellement 
représentés à l’assemblée (un membre égale une voix). Pour la validité des délibérations, la présence 
du quart des membres visés à l’article 5 est nécessaire. Si ce quorum n’est pas atteint, il est 
convoqué, avec le même ordre du jour une deuxième assemblée, à six jours au moins d’intervalle, qui 
délibère quel que soit le nombre des membres présents. 
 
Article 6 : le Directoire 
L’association est dirigée par un Directoire, composé des présidents des ligues membres de 
l’association. 
 
Le Directoire est doté des pouvoirs les plus étendus pour gérer l’association et prendre toute mesure 
nécessaire. L’unanimité des membres du Directoire est requise pour la prise de décisions afin de 
favoriser la concertation et la recherche consensuelle des solutions d’avenir pour le basket dans la 
région. 
 
En cas de désaccord persistant, le différend est soumis à l’arbitrage du bureau fédéral de la FFBB qui 
s’impose sans recours possible. 
 
Il ordonnance les dépenses. 
 
Les fonctions de président, trésorier général et secrétaire général sont assurées par les membres du 
Directoire suivant une répartition qu’ils définissent.  
 
Article 7 : commission de travail 
Conformément à l’article 2, dans le cadre de la mise en œuvre de la feuille de route fédérale, le 
Directoire est aidé par une commission de travail composée, outre du Directoire :  

- deux présidents de comité départemental pour chaque ligue concernée,  
- un CTS désigné par la DTN, 
- un salarié territorial, 
- un représentant du CCN ou du Bureau Fédéral. 

 
Cette commission de travail n’a aucun pouvoir par elle-même. 
Elle est force de proposition pour les dossiers liés à la réforme territoriale en concertation avec la 
fédération (Comité de Coordination National). Ses propositions sont transmises en l’état à la 
fédération (Comité de Coordination National) par le Directoire, éventuellement assorties d’un avis de 
celui-ci. 
 
Article 8 : ressources de l’association et comptabilité 
Les ressources possibles (non exhaustives) de l’association se composent de: 

- subventions publiques diverses (Conseil Régional, organes déconcentrés du ministère de la 
Jeunesse et des Sports, CNDS, autres collectivités territoriales…), 

- cotisations et droits d’entrée versés par les membres et fixés par l’assemblée générale, 
- produit des fêtes, manifestations, intérêts, redevances des biens et valeurs qu’elle possède et 

rétribution des services rendus, 
- aides financières de la FFBB. 

 
L’association a la capacité de percevoir des aides financières des entités susnommées et de les 
redistribuer suivant les conventions établies avec celles-ci. 
Il est tenu une comptabilité complète de toutes les recettes et de toutes les dépenses.  



 

 
Aucune dépense de fonctionnement ne sera supportée par l’association ; chaque ligue et comité 
prend en charge les frais de ses représentants. 
Toute dépense exceptionnelle sera soumise à l’accord préalable de la fédération (Comité de 
Coordination National). 
 
Pour garantir la bonne tenue de la comptabilité, et pour avoir un avis sur la gestion de l’association, 
l’assemblée générale nomme deux vérificateurs aux comptes pour une durée d’une année 
renouvelable. 
 
L’assemblée générale doit adopter le budget annuel avant le début de l’exercice suivant. 
 
Tout contrat ou convention passé entre l’association d'une part, et un membre de l’assemblée 
générale, son conjoint ou un proche, d'autre part, est soumis pour autorisation au Directoire et 
présenté pour information à la plus prochaine assemblée générale. 
 
L’association est représentée en justice et dans tous les actes de la vie civile par son Directoire ou à 
défaut par tout autre membre de l’assemblée générale spécialement habilité à cet effet par le 
Directoire. 
 
 

MODIFICATION DES STATUTS ET DISSOLUTION 
 
Article 9 : modification des statuts 
La modification des statuts relève exclusivement d’une assemblée générale extraordinaire. 
 
Les statuts ne peuvent être modifiés que sur la proposition du Directoire ou du dixième des membres 
dont se compose l’assemblée générale, soumise au Directoire au moins un mois avant la séance. 
 
L’assemblée générale extraordinaire, réunie spécialement, doit se composer des 3/4 au moins de ses 
membres. Si cette proportion n’est pas atteinte, l’assemblée générale est convoquée de nouveau, 
mais à six jours au moins d’intervalle ; elle peut alors valablement délibérer, quel que soit le nombre 
des membres présents. 
 
Dans tous les cas, les statuts ne peuvent être modifiés qu’à la majorité des 3/4 des voix des membres 
présents et éventuellement représentés à l’assemblée. 
 
Toute modification des statuts doit préalablement avoir reçu un avis favorable du comité directeur de 
la FFBB.  

 
Article 10 : dissolution de l’association 
La dissolution interviendra de plein droit à la date mentionnée à l’article 3. Elle peut néanmoins 
intervenir de manière anticipée dans le cas prévu à l’article 3.  
 
L’assemblée générale extraordinaire appelée à se prononcer sur la dissolution de l’association, 
convoquée spécialement à cet effet, doit comprendre plus des 3/4 des membres visés au premier 
alinéa de l’article 5. Si cette proportion n’est pas atteinte, l’assemblée est convoquée à nouveau, mais 
à six jours au moins d’intervalle. Dans tous les cas, la dissolution de l’association ne peut être 
prononcée qu’à la majorité des 3/4 des voix des membres présents et éventuellement représentés à 
l’assemblée. 
 
En cas de dissolution, par quelque mode que ce soit, l’assemblée générale désigne un ou plusieurs 
commissaires chargés de la liquidation des biens de l’association. Elle attribue l’actif net, 
conformément à la loi, à l’organe ou aux organes  appelé(s) à gérer le basket régional après la 
dissolution de l’association. 
 
Causes de dissolution : 

1) Arrivée du terme dans les conditions prévues à l’article 3, 
2) Retrait de la délégation par la fédération. 

 



 

FORMALITES ADMINISTRATIVES ET REGLEMENT INTERIEUR 
 
Article 11 : formalités administratives 
Le Directoire doit effectuer à la préfecture les déclarations prévues à l’article 3 du décret du 16 août 
1901, portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 1er juillet 1901 et 
concernant notamment : 

- Les modifications apportées aux statuts, 
- Le changement de titre de l’association, 
- Le transfert du siège social, 
- Les changements survenus au sein de son Directoire. 

 
Article 12 : règlement intérieur 
Un règlement intérieur peut être adopté par l’assemblée générale. 
 
Les statuts et le règlement intérieur ainsi que les modifications qui peuvent y être apportées doivent 
être communiqués à la FFBB et à la Direction Régionale chargée de la Jeunesse et des Sports dans 
le mois qui suit leur adoption en assemblée générale. 
 
 
 
Les présents statuts ont été adoptés en assemblée générale tenue à Phalempin le 18 Avril 2017 
 
Le Directoire : 
 


